
Réutiliser ses déchets 
COMP STER 

POUR FABRIQUER 
VOTRE ENGRAIS 

100% 
NATUREL & GRATUIT 

MOINS DE 

1m² 
POUR INSTALLER 
UN COMPOSTEUR 

30% 
DE NOS ORDURES 

MÉNAGÈRES SONT 
COMPOSTABLES 



Le compostage, 
qu’est-ce que c’est ? 

Le compostage est un processus naturel de décomposition de matières organiques (feuilles, 
épluchures...) en présence d’eau et d’oxygène, sous l’action des organismes vivants (bactéries, 
champignons, invertébrés...). Le produit obtenu, appelé compost, est un amendement de qualité 
pour les plantes en rendant le sol plus fertile. 

Pourquoi composter à 
la maison ? 

Composter à domicile ses déchets biodégradables est bénéfique pour le jardin, 
l'environnement et le porte-monnaie. 

Le compost, un engrais 100% naturel, gratuit et de qualité, permet de : 
˜ Favoriser la croissance des plantes par l’apport d’éléments nutritifs, 
√ Augmenter la résistance des plantes aux maladies, 
˜ Offrir au sol une meilleure perméabilité à l’eau et à l’air. 

Le compost contribue à la préservation de notre environnement et permet de : 
˜ Valoriser chez soi toutes les ressources (épluchures, tontes...), 
√ Réduire le recours au transport et au traitement des déchets, 
˜ Limiter sa facturation de redevance incitative et ses déplacements en écocentre. 

Pour les déchets de jardin 

• DECHETS HUMIDES RICHES EN AZOTE : épluchures 
(fruits et légumes), restes de repas (riz, pâtes, légumes, coenne de viande, 

os...), marc de café avec filtre en papier, thé en sachet (brut) ou en vrac, 
fleurs et plantes fanées, tontes de gazon, mauvaises herbes, fumier. 

• MATIERES SECHES RICHES EN CARBONE : rouleaux d'essuie-tout et de papier 
toilette, boîtes d'oeufs en carton, papiers usagés (essuie-tout, serviettes papier), sciures et copeaux 
de bois non traités, feuilles mortes, herbe sèche, paille et foin, branchages de petite taille. 

PENSEZ A LIMITER LE 

GASPILLAGE ALIMENTAIRE 
PAILLAGE MAXIMAL 

COMPOSTAGE MINIMAL 

TOUT SE COMPOSTE EN PETITS MORCEAUX 



Composter en 3 étapes 

1. Déposer et diversifier les apports, en petits morceaux : 
• Déchets humides (une moitié, 50%) 
• Matières sèches (une moitié, 50%) 

R - E - R : REPARTIR les déchets humides, ENFOUIR les déchets humides avec les 
déchets précédents à l'aide d'une griffe de jardin, RECOUVRIR avec des matières sèches. 

LE JEUNE COMPOST 
6 à 8 mois 

Au pied des arbres et couverture de 
culture en complément d'un paillis. Il 
permet de protéger la terre du soleil, 
du gel et du vent. Il évite aussi la 
prolifération des mauvaises herbes. 

LE COMPOST MÛR 
9 à 12 mois 

Idéalement tamisé, il s’utilise 
pour tout : le potager, le jardin 
d’agrément, les plantes 
d’intérieur, le rempotage. Il a un 
effet d’amendement et de 
fertilisant. 

3. Surveiller l’humidité : 
Arroser ou apporter de la matière humide lorsque le compost semble sec, apporter de 
la matière sèche et brasser quand il est gorgé d'eau. Le mélange doit être comme une 
éponge pressée. 

Le compostage à deux bacs : 
Il permet d'obtenir un compost parfait avec un 
premier bac pour l'apport des nouveaux 
déchets et un second bac pour laisser reposer 
le compost après un transfert des matières. 

2. Brasser et aérer le compost : 
Les micro-organismes ont besoin de respirer 
Il est donc nécessaire de mélanger une fois par semaine ou 
tous les 15 jours pendant quelques minutes, avec une simple 
fourche ou un Brass' Compost. 

LE MÉLANGE 
IDÉAL 

1/3 de compost pour 
2/3 de terre 

PLUSIEURS 

UTILISATIONS 

Installer le composteur sur une surface plane au contact de la terre dans une zone 
facilement accessible, proche de la maison, éloignée des hautes herbes et à l’abri du vent. 

Commencer par ajouter du branchage grossier sur 10 à 15cm dans le fond du bac. 



Vous résidez 

Les solutions pour composter 

Contact 

dans l’une des communes ci-dessous 
NEUF-BERQUIN 
NIEPPE 
PRADELLES 
RENESCURE 
SERCUS 
STAPLE 
STEENBECQUE 

STEENWERCK 
SAINT-JANS-CAPPEL 
STRAZEELE 
THIENNES 
VIEUX-BERQUIN 
WALLON-CAPPEL 

HAZEBROUCK 
HONDEGHEM 
LE DOULIEU 
LYNDE 
MERRIS 
MÉTEREN 
MORBECQUE 

BAILLEUL 
BLARINGHEM 
BOËSEGHEM 
BORRE 
CAËSTRE 
EBBLINGHEM 
FLÊTRE 

620 LITRES > 33€ 
Au sol  Ø127,1cm / Hauteur 79,7cm  

COMPOSTEURS EN PLASTIQUE 

445 LITRES > 31€ 
Au sol 82x82cm / Hauteur 104,1cm  

REDUCTEUR DE DECHETS 
20 LITRES > 30€ 

BIOSEAU 

5 LITRES > 10€ 

BRASS' COMPOST 

10€ 

30x30 cm / Hauteur 40 cm 

A retirer au SMICTOM des Flandres 
Centre d’Affaires l’Atrium 3.0 
41 av. du Maréchal de Lattre de Tassigny, 59190, Hazebrouck. 
Paiement uniquement par chèque. 

830 LITRES > 35€ 
Au sol Ø130,3cm  / Hauteur 89,6cm  

300 LITRES > 31€ 
Au sol 72x72cm / Hauteur 80cm  

COMPOSTEURS EN BOIS 

150 LITRES > 29€ 
Au sol 50x50cm / Hauteur 75cm  

400 LITRES > 33€ 
Au sol 81x81cm  / Hauteur 75cm  

Au choix, un composteur en bois ou en 
plastique 

A tarif réduit en kit complet avec un bioseau 
et un Brass' Compost à partir de 45€ 

03 59 68 40 06 
contact@smictomdesflandres.fr 
www.smictomdesflandres.fr 

Sessions de distribution 
Sur rendez-vous. 
Créneaux de 15 à 20 minutes par foyer pour 
les explications. 
Voir planning sur notre site internet. 
Paiement uniquement par chèque. 

CHOISISSEZ VOTRE MODÈLE DE COMPOSTEUR OU VOTRE EQUIPEMENT 

https://www.smictomdesflandres.fr
https://contact@smictomdesflandres.fr

